
COMMUNES

DISCOURS D'OUVERTURE DU GOUVERNEUR
GENERAL

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'an-
noncer à la Chambre qu'il a plu à Son Ex-
cellence le Gouverneur général de don-
ner devant les deux Chambres lecture d'un
discours dont, pour éviter toute erreur, je
me suis procuré le texte qui est ainsi con-
çu:
Honorables messieurs du Sénat,

Honorables messieurs de la Chminbre des
Communes:

A l'occasion de votre retour à vos devoirs
parlementaires, je suis heureux de pouvoir vous
féliciter sur la prospérité relative du pays et sur
l'absence comparative de ce sentiment de ma-
laise qui a agité d'autres pays molins, favorisés
que le nôtre. A la suite du mouvement d'expan-
sion des affaires dû à la guerre, une période 'de
réaction était inévitable. Une limitation du
crédit ayant pour conséquence une diminution
de la production et des affaires, a été univer-
selle, mais sur ce point, le Canada a moins
souffert que d'autres contrées et un sentiment
de confiance règne partout. Une diminutim
générale du coût de la vie a commencé et le
pays, sauf dans quelques régions peu étendues,
a été gratifié d'une abondante récolte.

En dépit de cette gêne dans les affaires, le
revenu actuel du Canada s'est bien maintenu
et mes conseillers ont été d'avis que certaines
taxes, imposées en partie pour arrêter les
achats extravagants, ont atteint leur but et
pourraient être abolies. En conséquence, à
peu d'exceptions près, ces taxes ont été sup-
primées, libérant ainsi l'industrie et les af-
faires et encourageant le travail.

Le manque de travail, résultat mondial des
conditions auxquelles j'ai fait allusion, bien
que moins générail au Canada qu'ailleurs, a faýit
l'objet des études les plus sérieuses. Pour vendr
en aide aux sans-travail, des mesures o.nt été

prises pour leur procurer un soulagement effec-
tif et on a eu recours à des mesures spéciales
pour venir en aide aux soldats sortis du ser-

vice incapables ou partiellement incapables de
travailler. Elles seront soumises à votre ap-
probation.

On fait actuellement une enquête au départe-
ment du Travail sur les systèmes d'assurance
pour les sans-travail et de pensions pour les
vieillard.

On sounettra à votre sanction l'accord mi-
portant conclu l'an dernier avec les gouverne-
ments des Colonies britanniques des Antilles
dans le but de rendre plus suivies les relations
commerciales entre le Canada et ces colonies.
et d'améliorer les moyens de communication et
de relations commerciales.

La première assemblée de la Ligue des i-
tions a été tenue récemment à Genève. Les
représentants de quarante et une nations, y
compris ceux du Canada, se sont réunis et ont
délibéré ensemble dans un esprit d'harmonie
qui promet beaucoup pour le succès de cette
grande entreprise. On a dû consacrer beau-
coup de temps à son organisation; mais d'au-
tres mesures ont été-aussi prises ayant pour but
de promouvoir la stabilité et -la bonne entente
dans les rapports internationaux. Une des plus
importantes de ces mesures est le projet d'éta-
blissement d'une cour internationale de justice
(lui se.a avant _eu soumis à votre approbation.

Mes conseillers sont convaincus que la révi-
sion du tarif de la douane s'impose. Afin de se
procurer les informations les plus complètes.
un comité a fait une enquête générale et a
obtenu les vues de tous les gens d'affaires in-
téressés en cette matière dans chaque province.
Les recherches nécessaires à cette fin ont été
complétées et les conclusions adoptées dérivant
de cette enquête vous seront soumises en itemps
opportun.

Mes conseillers sont d'avis que dans un tra-
vail de révision comme celui-ci on ne doit pas
perdre de vue les besoins du revenu et que les
principes de la protection au travail et aux in-
dustries légitimes du Canada, comprenant
l'agriculture, (lui ont prévalu depuis plus de
quarante ans en ce pays, doivent être logique-
ment maintenus et que les droits de douane
imposés à cette fin ne devraient pas être plus
élevés (4ue ce (lui est essentiel pour assurer
des conditions d'existence satisfaisantes parmi
la population ouvrière et pour conserver et ren-
dre possible le développement normal des in-
dustries dans lesquelles elle est employée.

Un projet de loi pour abroger la Loi de la
conservation vous sera soumis, des dispositifs
existant pour répartir les travaux essentiels de
la commission de conservation entre les dépar-
tements du Gouvernement que cela concerne.
Cette mesure évitera en conséquence un double
emploi dans certains services et aura pour
résultat une réduction de dépenses sans nuire
aux avantages du public.

Un projet de loi vous sera soumis à l'effetl
mie modifier la loi des élections du Canada et
pourvoyant à la révision nécessaire des listes
électorales à être employées dans la votation
(lui sera tenue prochainement dans la province
d'Ontario, concernant la loi de tempérance, du
Canada.

Des projets de loi relatifs aux droits d'au-
teurs, à la simplification et à la refonte de lat
loi de 1917 concernant les taxes de guerre sur
le revenu et des lois la modifiant et des projets
de loi relatifs aux recherches scientifiques et
autres sujets vous seront soumis.

Messieurs de la Chambre des coimiunies:

Les comptes publics pour le dernier exercice
fiscal vous seront soumis. Le budget pour le
prochain exercice fiscal vous sera mis entre les
mains très prochainement, pourvoyant aux be-
soins des différents services du Gouvernement.
Ce budget a été préparé en vue de la plus
grande économie tout en ayant égard aux
obligations du pays et aux exigences du service
public, et en prévision de toute restriction
possible résultant de l'expansion de la période
dle la guerre.

Honorables messieurs du Sénat,
Messieurs de la Clmïmbre des commwnes:

En vous invitant à donner une étude sérieuse
aux importants sujets (lui vont attirer votre
attention, je prie la Divine Providence de diri-
ger et de faire réussir toutes vos mesures con-
cernant la sécurité, l'honneur et le bien-être
de notre souverain et de ce pays.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN (pre-
mier ministre) : J'ai l'honneur de propo-
ser, appuyé par sir George Foster:

Que le discours de Son Excellence le Gouver-
neur général aux deux Chambres du Parle-
ment, soit pris en considération mardi pro-
iliain, et que ledit ordre ait préséance sur toutes


